
Tous droits réservés ©  Faculté de droit de l’Université Laval, 1992 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/09/2024 11:28 a.m.

Les Cahiers de droit

Note de la direction

Volume 33, Number 1, 1992

URI: https://id.erudit.org/iderudit/043124ar
DOI: https://doi.org/10.7202/043124ar

See table of contents

Publisher(s)
Faculté de droit de l’Université Laval

ISSN
0007-974X (print)
1918-8218 (digital)

Explore this journal

Cite this document
(1992). Note de la direction. Les Cahiers de droit, 33(1), 3–3.
https://doi.org/10.7202/043124ar

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/cd1/
https://id.erudit.org/iderudit/043124ar
https://doi.org/10.7202/043124ar
https://www.erudit.org/en/journals/cd1/1992-v33-n1-cd3790/
https://www.erudit.org/en/journals/cd1/


Les Cahiers font peau neuve. Leur nouveau format, plus économique 
et écologique, sera aussi, nous l'espérons, plus pratique. Il n'entraîne 
aucune réduction de contenu, et les orientations demeurent les mêmes. 

L'évolution du droit est l'un des axes de la revue. Aussi sommes-
nous heureux de publier dans le présent numéro, grâce au concours du 
groupe de recherche GEPTUD, un ensemble de textes portant sur les 
transformations du droit. Le numéro de septembre prochain prolongera 
cette réflexion, notamment avec des textes du juriste Pierre Issalys et du 
sociologue Gilles Gagné, respectivement intitulés « La loi dans le droit ; 
tradition, critique et transformation » et « Les transformations du droit 
dans la problématique de la postmodernité ». 
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